Compétence de la Cour et recevabilité des questions préjudicielles
(Version provisoire aux fins de la présentation orale)
Introduction : 

· Le cadre juridique du contrôle de la constitutionnalité des lois au Grand-Duché est déterminé par l’article 95ter de la Constitution et la loi du 27 juillet 1997 portant organisation de la Cour Constitutionnelle. Ces textes ont institué une juridiction ad hoc spécialisée dans le contrôle de la constitutionnalité des lois en prévoyant que son contrôle s’exerce a posteriori et à titre préjudiciel. Si l’article 95ter définit lui-même la compétence de la Cour comme celle de statuer « par voie d’arrêt, sur la conformité des lois à la Constitution » il a laissé à la loi le soin de déterminer les modalités de sa saisine à titre préjudiciel. 

· Dans la mesure où, en tant que juridiction, la Cour est juge de sa propre compétence, sa jurisprudence a d’ores et déjà pu apporter des éclaircissements utiles sur des questions laissées ouvertes par les textes. D’autres sont susceptibles de se poser à l’avenir. On abordera ci-après tant les questions déjà tranchées par la jurisprudence que celles qui appelleront une solution jurisprudentielle à l’avenir.
· Ainsi qu’il ressort des motifs de la proposition de loi n° 4218, le mécanisme retenu est fortement inspiré du renvoi préjudiciel devant la Cour de justice des Communautés Européennes. Il paraît de ce fait légitime et utile de se reporter au modèle suivi afin, le cas échéant, d’en déduire des conséquences pour les modalités du contrôle de la constitutionnalité des lois au Luxembourg
. 

· Comparé aux Cours constitutionnelles en Europe la Cour Constitutionnelle du Luxembourg se singularise par le fait qu’elle semble-t-être la seule juridiction spécialisée dans le contrôle de la constitutionnalité des lois qui ne peut être saisie que par voie de questions préjudicielles.
 

· Sa compétence est en effet strictement limitée (I.) et sa saisine réservée aux seules juridictions (II).

I. Une compétence strictement limitée
L’introduction de la Cour Constitutionnelle en tant qu’organe judiciaire spécialisé a été réalisée sans toucher à l’équilibre institutionnel du Grand-Duché. 
En vertu du paragraphe 1er de l’article 95ter, « La Cour constitutionnelle statue, par voie d'arrêt, sur la conformité des lois à la Constitution ». A l’exception toutefois, comme le précise immédiatement le paragraphe 2 de celles « portant approbation de traités ».
Ainsi la Cour d’appel n’empiète pas sur la compétence de la Cour Constitutionnelle si elle se prononce sur la conformité à l’article 12 de la Constitution d’une privation de liberté dans un cas concret
. De même, le Tribunal administratif s’estime compétent pour « analyser la compatibilité entre elles de deux ou plusieurs dispositions de la Constitution et est appelé à en déterminer les champs d’application respectifs »
.
L’attribution de la compétence du contrôle a posteriori à la Cour Constitutionnelle n’affecte pas non plus la compétence du Conseil d’Etat d’exercer un contrôle de constitutionnalité a priori. Ce contrôle, effectué par le Conseil d’Etat avant le vote de la loi reste cependant souvent nécessairement sommaire, et abstrait et présente, de l’aveu même du Conseil, « des lacunes »
.
De toute façon, même dans l’hypothèse où le Conseil d’Etat formule une « opposition formelle » pour incompatibilité constitutionnelle d’une disposition législative, la Chambre peut décider de l’ignorer et l’avis du Conseil ne préjuge naturellement en rien le résultat d’un éventuel contrôle a posteriori par la Cour Constitutionnelle.
Afin de mieux cerner l’étendu de cette compétence de la Cour pour statuer sur la conformité des lois à la Constitution, il convient de distinguer les deux paramètres qui la déterminent à savoir d’un côté les normes susceptibles d’être contrôlées (A) et d’autre côté le cadre de référence utilisé (B).

A. Les normes susceptibles d’être soumises au contrôle

La fonction attribuée à la Cour Constitutionnelle par la Constitution est de statuer sur la conformité des lois à la Constitution. Si son contrôle devrait donc logiquement porter sur la loi entendu comme norme de portée générale et issue de la procédure législative, la pratique de la procédure du renvoi préjudiciel aboutit en fait à un contrôle non pas de la loi dans son ensemble mais des seules dispositions législatives indiquées par les questions préjudicielles dont elle est saisie.
1. Les lois 

La compétence de la Cour pour statuer sur la constitutionnalité des lois, telle qu’elle est établie par l’article 95ter de la Constitution, ne connaît qu’une seule exception, à savoir les lois portant approbation de traités dont elle ne peut être valablement saisie. 
a) Toutes les lois ?
Ce sont les lois au sens formel, qui sont visées par l’article 95ter, à l’exclusion donc des règlements et arrêtés grand-ducaux dont le contrôle de leur constitutionnalité est réservé aux juridictions ordinaires en vertu de l’article 95 C. « La Cour Constitutionnelle est incompétente pour statuer sur la conformité d'une règlement grand-ducal à la Constitution, question réservée aux cours et tribunaux, lesquels ne sont appelés à appliquer les arrêtés et règlements généraux et locaux qu'autant qu'ils sont conformes aux lois. »
(TA 28-10-98 (10589, Bausch), Pas. admin. 1/1999, p. 157)
· Dans la mesure où la Constitution ne contient pas de définition de la loi, on peut se tenir à une conception acquise selon laquelle « la loi est l’acte du Parlement, le Conseil d’Etat entendu, voté dans les formes constitutionnelles, sanctionné, promulgué et publié par le Grand-Duc »
.
· Ce qui est déterminant est donc la nature légale et non pas la valeur légale d’un acte. Par conséquent, les « actes équipollents aux lois » adoptés par le Grand-Duc pour organiser son gouvernement en vertu de l’article 76 C, devraient échapper au contrôle de la Cour Constitutionnelle
.
Pour ce qui est de la problématique des anciennes lois habilitantes et des règlements grand-ducaux pouvant être « même dérogatoires à des dispositions légales existantes » le même raisonnement s’impose. La loi portant habilitation est susceptible d’être soumis au contrôle de la Cour Constitutionnelle
, les règlements pris en son application y échappent. La qualification jurisprudentielle de ces règlements d’ « arrêtés-lois » et leur assimilation à de véritables lois dans l’entre-deux-guerres ne doit pas entraîner la confusion, ce n’est qu’à partir de la ratification par le pouvoir législatif que l’arrêté prend le caractère d’une véritable loi
. Cf. La Constitution, p. 57 « Les règlements et arrêtés ratifiés par une loi subséquente ont le caractère d’une véritable loi et ne sont pas soumis au contrôle judiciaire en ce qui concerne leur légalité au regard de l’article 95 de la Constitution et leur constitutionnalité en général. (En l’espèce l’arrêté grand-ducal du 30 novembre 1944 sur le service militaire et les arrêtés grand-ducaux du 4 juillet 1945 et 16 mars 1945 sur la levée de certaines classes.) (Cour, 6 mars 1948, Pas. 14, p. 362) »
· Les règlements grand-ducaux pris sur la base de l’article 32 (4) C tel que modifié par la révision du 19 novembre 2004 sont, quant à eux, « des actes normatifs de circonstance ; ils restent soumis au contrôle incident des « cours et tribunaux », conformément à l’article 95 de la Constitution »
. Par conséquent ils échappent également à la compétence de la Cour Constitutionnelle.
· Le règlement de la Chambre qui détermine en vertu de l’article 70 C « le mode suivant lequel elle exerce ses attributions » est-il soustrait au contrôle direct de sa constitutionnalité en raison de la prérogative de la Chambre d’assurer son fonctionnement en toute indépendance 
? Et qu’en est-il alors de la loi lorsqu’elle règle en vertu de l’article 51 (2) « l’organisation de la Chambre » ? Il serait difficile d’admettre que l’un ou l’autre puissent déroger à la Constitution même au nom de l’autonomie d’organisation interne. Il reste que seule la loi est susceptible d’être soumis au contrôle de la Cour. Le Règlement de la Chambre échappe à son contrôle quel que soient les doutes sur la place qu’il occupe dans la hiérarchie des normes.
· Bien que la Constitution luxembourgeoise ne prévoie pas la possibilité de faire adopter des lois par la voie référendaire, l’article 51 (7) C permet d’appeler les électeurs « à se prononcer par la voie du référendum dans les cas et sous les conditions à déterminer par la loi ». Certes, il a été remarqué à juste titre que «  le texte de l’article 51 ne tranche pas la question de savoir si le référendum qu’il prévoit est un référendum de consultation ou un référendum de décision »
. Il reste que la loi du 4 février 2005 relative au référendum au niveau national ne permet pas de substituer un référendum au vote de la loi par la Chambre. S’agissant du référendum sur le Traité établissant une Constitution pour l’Europe, qui s’est inséré entre les deux votes de la Chambre exigés par l’article 59 C, le Conseil d’Etat a logiquement estimé qu’il ne pouvait s’agir que d’un référendum consultatif
. 
On peut néanmoins se demander quelle serait la position de la Cour constitutionnelle si elle était saisie à titre préjudiciel d’une loi adoptée par la Chambre suite à un référendum positif au niveau national. La Cour devrait-t-elle se déclarer incompétente face à l’expression directe de la souveraineté nationale, comme le fait le Conseil constitutionnel français, ou peut-elle se prononcer en estimant que formellement la loi émane de la Chambre ? 
Compte tenu de la nature représentative du régime politique luxembourgeois, la seconde solution semble pouvoir être retenue.
· Une catégorie particulière est constituée par les lois portant révision constitutionnelle. Car bien que l’article 114 C n’emploi pas le terme « loi » en traitant de la révision de la constitution, en pratique ce sont bien des lois qui sont adoptées selon une procédure spéciale
. Le contrôle de leur conformité à la Constitution ne paraît pas de prime abord impossible notamment s’il porte sur le respect des articles 113, 114 et 115. La constitutionnalité de ce qu’on appelle une révision-adjonction, c'est-à-dire une révision qui introduit une exception à un principe constitutionnel sans pour autant modifier la règle constitutionnelle en cause, paraît également contestable.
Une loi de révision adoptée par voie d’un référendum qui se substitue au second vote de la Chambre ainsi que le permet l’article 114 al.3, constituerait un cas spécifique. Dans cette hypothèse la loi émanerait effectivement de la volonté directe du peuple et ne peut être assimilée à une expression du pouvoir législatif.
· Pour ce qui est par contre des lois votées simplement dans les conditions de l’article 114, al. 2, pour fixer le nombre de députés à élire dans chaque circonscription, ainsi que le prévoit l’article 51 (3) C, la simple exigence d’une majorité renforcée ne leur fait pas perdre leur nature légale.
On le voit, la détermination exacte de la compétence de la Cour Constitutionnelle soulève encore de nombreuses questions tenant à . 
b) à l’exclusion des lois portant approbation des traités

· L’exclusion des lois d’approbation de traités internationaux peut être justifiée par deux arguments. Le premier tient à la nature même de la loi d’approbation. Ne contenant en règle générale qu’un seul article qui indique qu’est approuvé le traité en question, elle n’a aucun contenu normatif propre
. Bien qu’elle se présente formellement comme une loi, on partage donc l’analyse de Pierre Pescatore selon lequel « la loi approbative n’est pas un acte de législation au sens matériel du terme »
. Sa substance étant précisément d’origine internationale et déterminée par la voie conventionnelle, le principe de la primauté du droit international sur les normes internes du Grand-Duché fournit ensuite le deuxième argument en faveur de l’exclusion des lois d’approbation du contrôle de constitutionnalité. 
· Les lois d’approbation de traités étant expressément exclues du contrôle de constitutionalité, la Cour Constitutionnelle ne sera donc pas amené à se prononcer sur la question d’un conflit entre droit communautaire primaire et la Constitution. Qu’en est-il par contre des lois portant transposition de directives communautaires ? Leur constitutionnalité peut-elle être mise en cause devant la Cour Constitutionnelle ? Il a été avancé que « des telles lois devraient échapper au contrôle de constitutionnalité (…) et cela en vertu de la primauté du droit communautaire ».
.
Il faut néanmoins distinguer deux situations. Si l’inconstitutionnalité invoquée relève de la procédure législative, la Cour est a priori compétente
. Si le problème tient au contenu de la loi, plusieurs cas de figure peuvent encore se présenter : ou bien la loi de transposition se borne à transcrire fidèlement les objectifs de la directive, ou bien elle s’en écarte. Une loi qui ne fait que  
Voir aussi ouvrage du CE p. 576 : théorie des actes détachables, pour le reste les dispositions législatives devraient elles échapper au contrôle de constitutionnalité ?
Cp. Position du Conseil constitutionnel français

2. Les dispositions législatives
· La loi dans son ensemble ou une disposition législative ? La question du caractère détachable de la disposition en cause, la Cour ne statue en fait que sur la conformité des dispositions législative précisément indiquées par rapport au texte de la Constitution
« Art. 8. La question préjudicielle qui figure au dispositif du jugement ne doit répondre à aucune condition particulière de forme. Elle indique avec précision les dispositions législatives et constitutionnelles sur lesquelles elle porte. »

B. Le cadre de référence

Le cadre de référence du contrôle de la constitutionnalité des lois est constitué des normes auxquelles la Cour se réfère lorsqu’elle effectue son contrôle. Dans la mesure où il s’agit de l’examen de conformité à la Constitution c’est cette dernière qui semble à elle seule former le cadre de référence à l’exclusion de toute autre source. Reste de savoir ce qu’il faut entendre dans ce contexte par « la Constitution » et s’il faut réellement exclure toute référence à des normes extra-constitutionnelles pour ne pas dire supra-constitutionnelles.
1. La Constitution

· L’esprit ou la lettre de la Constitution ? (avis CE du 22 mai 2007, sur révision de l’article 16), sur l’exigence de précision dans la Constitution cf. ouvrage CE p. 43-44,
interprétation stricte des dérogations à un droit fondamental – le droit de propriété (16/03)
· Des principes constitutionnels ? ou « exigences constitutionnelles de base » p.ex. le principe de la légalité des peines avec son corollaire « le principe de la spécification de l’incrimination et de la peine » résultant de l’article 14 C, arrêts 23 et 24/04 et 12/02, quid des principes de nécessité et de proportionnalité des peines (livre CE p. 80), principe rétroactivité de la peine la plus douce (arrêt 12/02)
cf. aussi le principe constitutionnel du domaine réservé (18/03)
le principe constitutionnel de l’égalité (13/02)
· Une coutume constitutionnelle, cf. ouvrage CE, p. 192, 

· Les objectifs de valeur constitutionnelle, cf. avis du CE 14 février 2006, p.43 du Commentaire de la constitution, 

· La constitution telle qu’interprétée par la Cour constitutionnelle ?, cf. en particulier dispositif de l’arrêt 12/02, 
· Reste l’épineuse question de savoir à quel moment doit se situer le juge constitutionnel pour opérer son contrôle. Autrement dit doit il se prononcer par rapport au texte constitutionnel applicable au moment de l’entrée en vigueur de la disposition légale litigieuse ou par rapport au texte constitutionnel tel qu’il se présente à lui au moment où il statue ? 
Dans son arrêt 28/05 du 23 décembre 2005, la Cour Constitutionnelle a apparemment tranché cette question en optant pour la première solution, estimant que « l’article 18 (2) de la loi modifiée du 29 avril 1983 n’a pas respecté le pouvoir exclusif de réglementation attribué au Grand-Duc par l’article 36 de la Constitution telle qu’elle était en vigueur avant les modifications introduites par la loi du 19 novembre 2004 ». Faut-il alors considérer que le contrôle de la constitutionnalité de la loi est toujours opéré par rapport à la disposition constitutionnelle en vigueur au moment de l’entrée en vigueur de la loi ?
 
Ce choix, s’il était confirmé, aurait pour conséquence qu’une révision de la Constitution ne pourrait 
(explications : lié par le libellé de la question, il s’agit en l’occurrence d’un problème de compétence, Et aussi arrêt 9/00 !!!, 
2. et au-delà ?

En effectuant son contrôle, la Cour peut-elle se référer à d’autres normes de référence que celles contenues dans la Constitution ?  

· la référence au droit naturel par l’article 11 (3) « L’Etat garantit les droits naturels de la personne humaine et de la famille », Y aurait-il des droits autres que ceux énumérés ? , cf. livre du CE p. 60-61, arrêts 2/98, 20/04 et 14/02. 
· l’incidence du droit international : une obligation d’interprétation conforme ? notamment par rapport à la CEDH, p.ex. article 111 (droits des étrangers), l’effet des dispositions CEDH qui correspondent à des dispositions constitutionnelles (livre CE p. 380)
· l’incidence du droit communautaire : citoyenneté européenne et égalité de traitement dans l’hypothèse d’une discrimination à rebours ? cp. Arrêt 14/02
· quid des traités comportant dévolution temporaire de l’exercice de certaines attributions constitutionnelles ? (article 49bis) en vertu de l’article 37 C ils doivent être approuvés dans les conditions prévues pour la révision de la constitution. (dérogation implicite ?)
II. Une saisine réservée 

Lorsqu'une partie soulève une question relative à la conformité d'une loi à la Constitution devant une juridiction de l'ordre judiciaire ou de l'ordre administratif, celle-ci est tenue de saisir la Cour constitutionnelle, sauf lorsqu'elle estime que: a) une décision sur la question soulevée n'est pas nécessaire pour rendre son jugement; b) la question est dénuée de tout fondement; c) la Cour constitutionnelle a déjà statué sur une question ayant le même objet.

A. La Cour ne peut être saisie que par une juridiction

1. Juridictions habilitées à poser des questions 

· Toute juridiction ? Article 95ter vs. Article 6 de la loi du 27 juillet 1997
cf. le rapport de la Commission, p. 10 « le renvoi n’est possible que s’il est fait par une juridiction de l’ordre judiciaire ou administratif et non pas par une autre instance, par exemple un collège arbitral »

· En se basant sur l’article 95ter de la Constitution, qui précise qu’elle peut être saisie par « toute juridiction », la Cour Constitutionnelle n’a éprouvé apparemment aucune difficulté à admettre des renvois de la part d’autres instances. N’a-t-elle pas ainsi admis, au moins implicitement, que l’article 6 de la loi du 27 juillet 1997 n’est pas conforme à l’article 95ter de la Constitution ? 
(Conseil arbitral des assurances (n° 9/00), Conseil supérieur des assurances sociales (12/02), appartiennent à la juridiction de l’ordre judiciaire, tableau du MJ, ce sont des juridictions sociales) , Conseil disciplinaire et administratif d’appel des ordres des avocats (23 et 24/04), Conseil de discipline du Collège médical, arrêt 28/05, quid Conseil de discipline de la profession d’architecte (loi 13 décembre 1989)
· Absence de définition de la notion de juridiction (cp. CJCE) : En cas de doute il ne semble pas interdit de s’inspirer de la définition de la juridiction au sens de l’article 234 CE qui résulte d’un faisceau d’indices développé par la CJCE à savoir « l’origine légale de l’organe, sa permanence, le caractère obligatoire de sa juridiction, la nature contradictoire de la procédure, l’application (…) des règles de droit, ainsi que son indépendance »
. Bien que cette notion communautaire ait été développée pour dépasser la diversité des définitions nationales, elle est susceptible 
· Obligation ou faculté ? cf. les trois cas de dispense énoncés par l’article 6 de la loi du 27 juillet 1997 ; 
A comparer avec la position de la Cour de cassation belge dans l’arrêt Vlaams Blok
· Les juridictions ordinaires exercent de ce fait une mission de filtrage 
· La Cour peut-elle refuser de répondre à une question préjudicielle ? en tout ou en partie (arrêt 21/04, la Cour concluant à la non-conformité à un article de la Constitution se dispense d’examiner la conformité à un autre article)

2. Statut des parties

· Principe du contradictoire

· Quelles parties (article 11 de la loi), quid du gouvernement et de la Chambre ? (cf. rapport de la commission des institutions et de la révision constitutionnelle du 20 juin 1997, doc. Parl. N°42189, p. 6), avis du CE 28 mars 1997, p. 10
· Article 10 de la loi : elles sont parties à la procédure devant la Cour Constitutionnelle, Possibilité de déposer des conclusions (sauf tardives, cf. 19/04)

· Recevabilité de questions additionnelles posées directement par les parties : NON, arrêt 40/07, 
· Intervention : NON, (17/03), L'alinéa (2) de l'article 95ter de la Constitution réserve aux juridictions le droit de saisir à titre préjudiciel la Cour Constitutionnelle suivant les modalités à établir par la loi. Ni la Constitution, ni la loi du 27 juillet 1997 portant organisation d'une Cour Constitutionnelle ne prévoient la saisine directe de la Cour par une partie, fût-ce à titre d'intervention. (Cour Constitutionnelle, Arrêt 17/02 du 7 mars 2003, Mémorial A - 41 du 2 avril 2003, p. 656)

B. Les conditions de recevabilité des questions préjudicielles

1. L’objet de la question

La conformité d’une loi « applicable à la situation juridique concrète au moment du litige particulier » à la Constitution, à l’exclusion « de tout moyen de forme ou de fond tenant au procès originaire » (9/00)
2. L’exigence de précision 

· La formulation des questions : conditions de formulation prescrites à l’article 8 de la loi : La question doit indiquer « avec précision les dispositions législatives et constitutionnelles sur lesquelles elle porte », constaté jusqu’en 2003 (18/03) au premier considérant, cf. arrêt 2/98
· La reformulation d’une question par la Cour : arrêt 20/04 (« lecture erronée du texte » de loi)

· Rapport de la Commission, p. 11 : « Par ailleurs, si la décision de renvoi doit indiquer les dispositions constitutionnelles par rapport auxquelles la conformité de règles législatives doit être vérifié par la Cour Constitutionnelle, rien n’empêche cette dernière de prendre en considération également d’autres dispositions constitutionnelles pour rendre son arrêt ; elle n’est, sur ce point, pas liée par la décision de renvoi ». 
 « La Cour n’est pas habilitée à substituer une autre règle constitutionnelle à celle précisée par la juridiction de renvoi. » arrêt 37/06
· Mais : la Cour ajoute « au besoin » l’article 111 à l’article 10 bis, seul invoqué. Arrêt 29-33/06

3. La présence d’éléments communs

· Les articles de la loi litigieuse et de la Constitution doivent contenir des « éléments communs susceptibles de se prêter à un examen de conformité » (n° 10/00) ???

1. Une juridiction saisie n'est pas dispensée de

saisir la Cour Constitutionnelle, par souci

d'assurer le caractère effectif de la supériorité de

la norme constitutionnelle suivant la plénitude de

ses effets, si une disposition légale apparaît

comme susceptible d'être déclarée non conforme

à la Constitution par la juridiction suprême non

seulement lorsqu'elle contrevient positivement à

la loi fondamentale, mais encore dans l'hypothèse

où elle contient une lacune de nature à la

constituer en texte inégalitaire, notamment au

regard des dispositions de l'article 10bis, sinon le

cas échéant de l'article 111 de la Constitution.

(TA 13-5-02, 14245)
· A distinguer de la question de l’affectation de la disposition légale par l’article de la constitution (arrêt 24/04) ? ou changement d’attitude de la Cour qui ne conclut plus à l’irrecevabilité, mais à la non affectation
Conclusion :

La Cour ne statue que sur les seules questions portant précisément sur la conformité d’une disposition législative donnée à une ou plusieurs dispositions constitutionnelles évoquées par la juridiction de renvoi. 

Cette position est cohérente avec sa fonction. Saisie par la voie préjudicielle des seules questions de la constitutionnalité d’une disposition législative soulevée devant le juge de renvoi, elle ne statue pas à vrai dire sur la constitutionnalité de la loi dans son ensemble mais seulement sur celle de la disposition applicable au litige. Son contrôle ne s’effectue que sur la seule question de conformité d’une disposition législative à la Constitution qui conditionne l’arrêt ou le jugement à rendre par la juridiction de renvoi.
Ses arrêts n’ont par ailleurs qu’un effet relatif de la chose jugée. En vertu de l’article 15 de la loi portant organisation de la Cour Constitutionnelle, « La juridiction qui a posé la question préjudicielle, ainsi que toutes les autres juridictions appelées à statuer dans la même affaire, sont tenues, pour la solution du litige dont elles sont saisies, de se conformer à l’arrêt rendu par la Cour ».
Les juges du fond étant cependant dispensés de poser une question préjudicielle si « la Cour Constitutionnelle a déjà statué sur une question ayant le même objet », un arrêt peut dépasser ainsi l’effet inter partes au sens strict. On parlera alors d’un effet relatif élargi
.
Le fait que les arrêts sont publiés intégralement au Mémorial (article 14, loi) 
« La déclaration de non-conformité d’une loi à la Constitution laisse subsister cette loi dans l’ordonnancement juridique (…) c’est seulement l’application dans le litige de la disposition invalidée qui est paralysé par la déclaration de non-conformité arrêté par la juridiction compétente à cette fin »

En dernière analyse, il appartiendra donc au législateur de remédier à cette situation en modifiant la loi en question ou en procédant à une révision de la Constitution selon la procédure prévue par l’article 114 de celle-ci. Force est de constater qu’il n’y est pas tenu.
� Cf. sur la question de la rétroactivité des arrêts préjudiciels l’arrêt de la Cour administrative du 30 janvier 2007, 20688 C.


� Cf. Commission de Venise, Les décisions des cours constitutionnelles et des instances équivalentes et leur exécution, CDL-INF (2001) 9.


� Arrêt n° 378/01 du 25 octobre 2001. Voir aussi : Le Conseil d’Etat, gardien de la Constitution et des Droits et Libertés fondamentaux, Luxembourg 2006, p. 72.
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